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GRADES OU EMPLOIS
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au 01.01.2026
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EFFECTIF 

BUDGETAIRE 

au 01.03.2026

EFFECTIF 

POURVU

au 01/01

TEMPS NON 

COMPLET

Emploi fonctionnel

Directrice générale des services A 1 1 1 0

Filière administrative

Attaché (emploi non permanent) A 1 1 1 0

Attaché principal A 1 1 0 0

Attaché A 3 3 3 0

Rédacteur principal de 1ère classe B 1 1 1 0

Rédacteur B 2 2 2 0

Adjoint administratif principal 1ère classe C 2 2 2 1

Adjoint administratif C 4 4 3 0

Apprentie (emploi non permanent) C 1 1 1 0

Filière technique

Ingénieur territorial A 1 1 1 0

Technicien principal 1ère classe B 1 1 1 0

Technicien B 1 1 1 0

Agent de maîtrise principal C 3 3 2 0

Adjoint technique principal 1ère classe C 6 6 4 1

Adjoint technique principal 2ème classe C 1 1 0 1

Adjoint technique C 7 7 7 1

Adjoint technique (ASVP) C 1 1 1 0

Filière médico-sociale

Educateur de jeunes enfants A 3 1 4 3 3

Educateur de jeunes enfants (emploi non permanent) A 1 -1 0 1 0

Auxiliaire de puériculture de classe supérieure B 4 4 4 1

Auxiliaire de puériculture de classe normale B 0 0 0 0

Filière sociale

ATSEM principal 1ère classe C 5 5 5 3

ATSEM principal 2ème classe C 3 3 3 1

Filière animation

Adjoint d'animation principal 2ème classe C 2 2 2 1

Adjoint d'animation C 9 9 9 8

Filière culturelle

Bibliothécaire A 1 1 1 0

Assistant spéc. d'enseignem. artist. 1ère classe B 1 1 1 1

Assistant spéc. d'enseignem. artist. 2ème classe B 1 1 1 1

Assistant d'enseignement artistique B 12 12 12 12

Assistant de conservation du patrimoine ppal de 2ème classe B 1 1 1 0

Adjoint du patrimoine C 2 2 2 1

Filière police municipale

Brigadier chef principal C 2 2 2 0

TOTAL 84 0 84 78 36

COMMUNE DE FEGERSHEIM

ETAT DES EFFECTIFS PERMANENTS DU PERSONNEL 2026
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Direction Générale des Finances Publiques

Direction régionale des Finances Publiques du Grand-Est et du
département du Bas-Rhin

Pôle Réseau Expertise

Pôle d’évaluations domaniales

4 place de la République CS 51002
67070 STRASBOURG Cedex
Téléphone : 03 88 10 35 00

Courriel : drfip67.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 21/01/2026

Le Directeur régional des Finances publiques de la
région Grand Est et du département du Bas-Rhin

à

EUROMETROPOLE STRASBOURGPOUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Nathalie STAHL

Courriel :nathalie.stahl  @dgfip.finances.gouv.fr  

Téléphone : 03 88 10 35 18

Réf DS :27891561
Réf OSE : 2025-67137-86683

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
ESTIMATION SOMMAIRE ET GLOBALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Désignation des biens    :  Diverses emprises relative à l’extension de la zone d’activités de Fegersheim

DÉPENSE PRÉVISIONNELLE : 5 649 700 €

Ce montant se décompose comme suit :

— 4 387 700 € au titre des indemnités principales réparties comme suit

pour la zone A : 2,30 € HT/m²

pour la zone IAUXb : 21 € HT/m²

pour la zone Uxb : 98,50 € HT/m²

— 603 800 € concernent les indemnités accessoires dues au titre du remploi,

— 658 200 € au titre de la marge et des aléas.

Cette estimation sommaire et globale ne peut servir de base à des négociations qui ne pourront être
menées qu’au vu des seules évaluations détaillées. À ce stade de la procédure, les biens n'ont pas fait
l'objet d'un examen approfondi et le service n’est pas en possession de l'ensemble des informations

nécessaires à l'évaluation détaillée de chaque emprise.
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1 - CONSULTANT
Consultant : EUROMETROPOLE DE STRASBOURG
Affaire suivie par : Mme Pauline KILGUS-DERRINGER, chargée de transactions immobilières
tél. 03 68 98 82 90 –  pauline.kilgus-derringer@strasbourg.eu 

Votre référence : /

2 - DATES

de consultation : 25/11/2025

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis: -

le cas échéant, de visite de l’immeuble : -

du dossier complet : 16/12/2025

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 
3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative  mais  répondant  aux  conditions  dérogatoires  prévues  en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé
Cette  nouvelle  demande  d’évaluation  a  pour  objectif  d’évaluer  les  terrains  en  zone  IAUX  par
anticipation à la mise en compatibilité du PLUi et selon le nouveau périmètre du projet d'acquisition de
foncier (et à déclarer d’utilité publique) sur le ban communal de Fegersheim.
Une estimation sommaire et globale (ESG) initiale a été rendue le 08/11/2022 sous N° 2022-67137-71403.
Une nouvelle ESG a été réalisée sous avis N° 2024-67137-91790 en date du 30/01/2025, puis une encore
une  nouvelle  en  date  du  26/02/2025  sous  avis  N°  2025-67137-10225,  en  raison  de  modifications
successives du périmètre concerné par l’opération.
Toutefois, le périmètre a de nouveau été modifié. Le consultant nous sollicite afin d'obtenir une ESG à
jour des dernières modifications.

4 - DESCRIPTION DU BIEN
4.1. Situation générale
Le  projet  se  situe  sur  la  commune  de  Fegersheim,  ville  du  sud  de  l’Eurométropole  de  Strasbourg,
comptant 5 769 habitants (Source INSEE 2022).
La commune de Fegersheim se situe à 15 km du centre de Strasbourg, dont elle est reliée au centre-ville
par les transports en commun.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 
L’emprise est située en limite de la zone d’activité le long de la RD 1083. 

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4.3. Références cadastrales
L’immeuble sous expertise figure au cadastre de FEGERSHEIM en annexe 1 jointe au présent rapport.
4.4. Descriptif

Les parcelles sont en état de terre dont une partie est exploitée. 
Une  partie  des  parcelles  est  impactée  par  un  emplacement  réservé  FEG  6  correspondant  à
l’aménagement de la RD 1083 entre Ichtratzheim et la rocade Sud de Strasbourg, à la création de voirie
entre la rue du Commerce et la rue de l’Industrie et à la création de voirie dans le prolongement de la
rue de l’Artisanat au bénéfice de la Communauté Européenne d’Alsace. La zone doit être aménagée
dans son ensemble.

Les parcelles cadastrées section 9 N° 38, 39, 40, 41, 493 et 530, section 10 N° 383 sont situées en double
zonage IIAUX et Uxb1/Uxb2.
La parcelle cadastrée section 10 N° 382 est en double zonage IIAUX/A1.
Les parcelles cadastrées section 9 N° 303, 306, 309 et 546, section 10 N° 220 sont situées en zone Uxb.
Toutes les autres parcelles sont en zone IIAUX.
Les parcelles cadastrées section 10 N° 382 et 383 correspondent à un même chemin rural. 
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Les parcelles seront à terme, incluses dans le périmètre de la DUP avec mise en compatibilité du PLUI, de
sorte qu’elles seront reclassées en partie en zone IAUX.
NOTE :
Lorsqu’un projet soumis à DUP n’est pas compatible avec les dispositions d’un d’un PLU, l’opération ne
peut être réalisée que si l’on recourt à la procédure spéciale de DUP emportant mise en compatibilité
du PLU prévue à l’article L.123-14 du code de l’urbanisme et qui relève de la compétence du préfet.

Le préfet propose les mesures à même d’assurer la mise en compatibilité ou vérifie les propositions qui
lui sont adressées par l’expropriant. Conformément aux dispositions de l’article L.123-14-2 du code de
l’urbanisme, ces mesures sont soumises à l’examen conjoint de l’État, de la commune compétente en
matière   PLU,  ainsi  que des  personnes  associées  suivantes :  la  région,  le  département,  les  autorités
compétentes en matière d’organisation des transports urbains, les EPCI compétents en matière de PLH,
l’organisme de gestion des parcs naturels régionaux et des parcs nationaux le cas échéant, l’EPCI en
charge du SCoT qui couvre le territoire du PLU mis en compatibilité ou les EPCI en charge des SCoT
limitrophes du PLU mis en compatibilité si ce dernier n’est pas couvert par un ScoT.

Le  projet  de  mise  en  compatibilité  est  ensuite  soumis  par  le  préfet  à  enquête  publique  portant
également  sur  l’utilité  publique  de  l’opération.  A  son  terme,  le  préfet  transmet  à  la  commune
compétente en matière de PLU, pour avis, le dossier de mise en compatibilité du PLU éventuellement
modifié, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête ainsi
que le procès-verbal de la réunion d’examen conjoint. Le conseil municipal doit se prononcer dans un
délai de deux mois, faute de quoi l’avis est réputé favorable.

5 – SITUATION JURIDIQUE
5.1. Propriété de l’immeuble
Divers propriétaires (Annexe N°1).

5.2. Conditions d’occupation
Les parcelles sont actuellement exploitées.

6 - URBANISME
6.1.Règles actuelles
Les parcelles sont situées en zone IIAUX, Uxb et A1 du PLUI de l’Eurométropole de Strasbourg, dont la
modification N° 5 a été approuvée le 27 juin 2025.

Comme indiqué au point 4.4, les parcelles cadastrées section 9 N° 38, 39, 40, 41, 493 et 530, section 10
N° 383 sont situées en double zonage IIAUX et Uxb1/Uxb2.
La parcelle cadastrée section 10 N° 382 est en double zonage IIAUXb/A1.
Les parcelles cadastrées section 9 N° 303, 306, 309 et 546, section 10 N° 220 sont situées en zone Uxb.
Toutes les autres parcelles sont en zone IIAUX.

Dans le cadre de l’extension de la zone d’activités de Fegersheim les terrains étant actuellement situés
en zone IIAUX seront reclassés en zone IAUX suite à la mise en compatibilité du PLUi.

La zone IAUX est une zone d'urbanisation future spécifique, destinée aux activités économiques.

La zone A1 est une zone agricole où les secteurs sont à protéger en raison du potentiel agronomique,
biologique ou économique des terres agricoles,  auxquels  s’appliquent les dispositions du Titre V du
présent règlement.

Qualification du terrain en zones IAUX et A1 :
Les  parcelles  n’ont  pas  la  qualification  de  terrain  à  bâtir,  au  sens  de  l’article  L  322-3  du  Code  de
l’expropriation, car elles ne sont pas desservies par les voies et réseaux divers (VRD). Elles ont un usage
effectif de terre agricole ou naturelle.

La zone UX est une zone urbaine spécifique, destinée aux activités économiques.
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Qualification du terrain en zone UX :
Les parcelles ont la qualification de terrain à bâtir au sens de l’article L 322-3 du Code de l’expropriation,
car située dans une zone déclarée constructible et desservie par les VRD. 

Qualification du terrain :
Concernant les parcelles situées en double zonage IIAUX/Uxb1, les parties des parcelles situées en zone
Uxb1 ont la qualification de terrain à bâtir au sens de l’article L 322-3 du Code de l’expropriation, car
située dans une zone déclarée constructible et desservie par les VRD. 

6.2.Date de référence et règles applicables
Conformément à l’article L 322-2 du Code de l’Expropriation,  seul  est  pris  en considération l’usage
effectif des immeubles et droits réels immobiliers, un an avant l’ouverture de l’enquête préalable à la
déclaration d’utilité publique (DUP).

Lorsqu’il s’agit de l’expropriation d’un terrain compris dans un emplacement réservé prévu au plan local
d’urbanisme, le terrain est considéré, pour son évaluation, comme ayant cessé d’être compris dans un
emplacement réservé. La date de référence applicable est alors celle à laquelle est devenu opposable le
plus récent des actes rendant public, approuvant, révisant ou modifiant le plan local d’urbanisme et
délimitant la zone dans laquelle est situé l’emplacement réservé.

Il  est tenu compte des servitudes et des restrictions administratives affectant de façon permanente
l'utilisation  ou  l'exploitation  des  biens  à  la  date  correspondante  pour  chacun  des  cas  prévus  au
deuxième alinéa, sauf si leur institution révèle, de la part de l'expropriant, une intention dolosive.

Quelle que soit la nature des biens, il ne peut être tenu compte, même lorsqu'ils sont constatés par des
actes de vente, des changements de valeur subis depuis cette date de référence, s'ils ont été provoqués
par l'annonce des travaux ou opérations dont la déclaration d'utilité publique est demandée, par  la
perspective de modifications des règles d'utilisation des sols ou par la réalisation dans les trois années
précédant l'enquête publique de travaux publics dans l'agglomération où est situé l'immeuble. Q

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE
La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur vénale à
partir  de l’étude objective des  mutations  de biens  similaires  ou  se  rapprochant  le  plus  possible  de
l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée, car il
existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

8 - ESTIMATION PRÉVISIONNELLE DE LA DÉPENSE

 Au titre de l’indemnité principale� : 4 387 629 € HT arrondie à 4 387 700 € soit :
pour la zone A : 2,30 € HT/m²
pour la zone IIAUXb : 21 € HT/m²
pour la zone Uxb : 98,50 € HT/m²

 Au titre des indemnités accessoires� : 603 800 €
−>  Indemnité de remploi : 
L'indemnité  de  remploi  est  destinée  à  couvrir  les  dépenses  que  l'exproprié  sera  amené  à  exposer
normalement lors du rachat d'un bien similaire à celui qui est exproprié. Elle est calculée sur la base de
l'indemnité principale selon barème ci-dessous :
� 20 % jusqu’à 5 000 € du montant de la valeur vénale
� 15 % de 5 000 à 15 000 €
� 10 % pour le surplus
� 5 % pour les collectivités (taux réduit)
Par  application  du  barème  précédent,  l’indemnité  de  remploi  est  arrêtée  à :  603 712 €  arrondie  à
603 800 €.
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−> Indemnité pour éviction agricole :

La convention agricole du 26 janvier 2023 signée entre la Chambre d’agriculture d’Alsace et la Direction
régionale  du  Grand  Est  et  du  département  du  Bas-Rhin  précise  les  indemnisations  applicables  au
département du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. Elle est jointe en annexe N° 2.

Indemnisation  pour  perte  de  fumures  et  arrières  fumures  (5 ans  pour  Fegersheim  –  ville  de
l’Eurométropole de Strasbourg) :

— 6,86 € pour les terres et parcs ;

— 5,71 € pour les prés : 6,86.

−> Marge et aléas divers (en pourcentage de l'indemnité totale de dépossession)

Il  permet  de  prendre  en  compte  les  incertitudes  liées  au  montant  des  indemnités  à  verser  in  fine,
notamment éviction et accessoires (déménagement, réquisition totale, dépréciation du surplus, etc...). Il
est  souvent  compris  dans une fourchette de 10 à 15 %,  (exceptionnellement 20 % sur  des opérations
longues  et  potentiellement  conflictuelles,  voire  au-delà  si  des  indemnités  d'éviction  doivent  y  être
intégrées).

Compte tenu du présent projet, la marge aléatoire est fixée à 15 %, ce qui représente un montant égal à
658 155 € arrondie à 658 200 €.

Cette estimation globale et sommaire ne peut servir de base à des négociations qui ne pourront être
menées qu’au vu des seules évaluations détaillées.

9 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.
Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties sur la
chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas réalisée dans ce
délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la mesure
où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits,  même si sa réalisation effective intervient
ultérieurement.
En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature de
l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du présent
avis.
Une  nouvelle  consultation  du  pôle  d’évaluation  domaniale  serait  également  nécessaire  si  les  règles
d’urbanisme,  notamment  celles  de  constructibilité,  ou  les  conditions  du  projet  étaient  appelées  à
changer au cours de la période de validité du présent avis.
Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte une
modification de ces dernières.

10 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession du
service à la date du présent avis.
Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne peut
alors être reproché au service par le consultant.
Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de présence
d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.
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11 - COMMUNICATION  DU  PRÉSENT  AVIS  À  DES  TIERS  ET  RESPECT  DES  RÈGLES  DU  SECRET
PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.
Certaines des informations fondant la présente évaluation sont couvertes par le secret professionnel.
Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien de
souhait  de votre  part  de communication de celui-ci  auprès  du public,  il  vous  appartient d’occulter
préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

La Directrice du Pôle Réseau Expertise

Nathalie BERT

�����L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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Département du Bas-Rhin 
Arrondissement de Strasbourg-Campagne 

COMMUNE DE FEGERSHEIM 

Extrait du Procès-verbal 
des délibérations du Conseil Municipal 

Séance du lundi 2 février 2026 à 19h30 

Nombre des conseillers élus : 28 
Conseillers présents : 1 8 

Conseillers en fonction : 28 
Absents : 1 0 Procurations : 03 

Point d'information 

10. Droit d'occupation des sols

Le Conseil municipal est informé de toutes les demandes d'autorisation d'urbanisme ainsi que des 

Déclarations d'intention d'Aliéner déposées depuis la séance du 8 décembre 2025, qui ont fait 

l'objet d'une décision. 

La secrétaire de séance, 

Eva ASTROLOGO 

P J : Tableaux 
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Commune de

FEGERSHEIM

N° Dossier
DATE 

D'ARRETE
BENEFICIAIRE ADRESSE DU TERRAIN

NATURE ET DESTINATION
 DES TRAVAUX

DEBUT 
D'AFFICHAGE

FIN 
D'AFFICHAGE

TRANSMISSION 
PREFECTURE

DP 67137 25 V0124
05/12/2025
 favorable

MHI  représenté par Monsieur 
HUMBERT Maxime
2a rue de l' Amiral Dumont d'Urville
67640 FEGERSHEIM

2a rue des Magasins
67640 FEGERSHEIM

la création de deux fenêtres 11/12/2025 11/02/2026 08/12/2025

PD 67137 25 V0002
09/12/2025
 défavorable

Madame DAUL Veronique
 
68 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

68 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

la démolition d'un bâtiment 11/12/2025 11/02/2026 10/12/2025

PC 67137 25 V0013
09/12/2025
 favorable

Madame GRAD Alicia
 
29 rue des Tulipes
67640 FEGERSHEIM

93 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

la rénovation et la transformation d'une grange 
en maison individuelle avec garage

11/12/2025 11/02/2026 10/12/2025

PC 67137 25 V0018
09/12/2025
 favorable

SARL LES CONSTRUCTIONS DU 
BONSAI  représenté par Madame 
MESSNER Viviane
44 bis rue du Canal
67460 SOUFFELWEYERSHEIM

rue Salvador Dali
67640 FEGERSHEIM

une maison individuelle et un garage 11/12/2025 11/02/2026 10/12/2025

PC 67137 24 V0008 M01
09/12/2025
 favorable

VIVIALYS HABITAT 
INTERMEDIAIRE  représenté par 
Monsieur PRETOT Johnathan
rue de Thann - Cité de l'habitat
68460 LUTTERBACH

2 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

le déplacement du bâtiment B, une légère 
modification des façades et de certaines 
couleurs ainsi que la modification de la poche 
de stationnement

11/12/2025 11/02/2026 10/12/2025

DP 67137 25 V0075 M01
10/12/2025
 favorable

Monsieur FREY Regis
 
32 rue des Tulipes
67640 FEGERSHEIM

32 rue des Tulipes
67640 FEGERSHEIM

la création d'une porte de service au sous-sol 11/12/2025 11/02/2026 11/12/2025

PC 67137 25 V0019
10/12/2025
 favorable

Madame CARLOS Anita
 
13 rue de l' Arc-en-ciel
67000 STRASBOURG

rue du Bourg
67640 FEGERSHEIM

une maison individuelle 11/12/2025 11/02/2026 11/12/2025

DP 67137 25 V0123
10/12/2025
 favorable

Monsieur SABO Jean-Paul
 
4a rue du Château
67640 FEGERSHEIM

4 A rue du Château
67640 FEGERSHEIM

la pose de 19 panneaux photovoltaïques 11/12/2025 11/02/2026 11/12/2025

DP 67137 25 V0122

15/12/2025
 favorable 

avec 
prescriptions

Monsieur BOUAYAD Mourad
 
25 rue des Vosges
67640 FEGERSHEIM

25 rue des Vosges
67640 FEGERSHEIM

l'isolation par l'extérieur et la pose d'une PAC 18/12/2025 18/02/2026 16/12/2025

DP 67137 25 V0126
23/12/2025
 favorable

Monsieur BRINETTE Guillaume
 
4 rue Camille Claudel
67640 FEGERSHEIM

4 rue Camille Claudel
67640 FEGERSHEIM

la pose de 12 panneaux photovoltaïques sur 
deux pans de toiture

25/12/2025 25/02/2026 23/12/2025

DP 67137 25 V0125
23/12/2025
 favorable

NETA GROUP  représenté par 
Monsieur MERARU Netanel Lev
5 quai Koch
67000 STRASBOURG

14 rue Camille Claudel
67640 FEGERSHEIM

la pose de 12 panneaux photovoltaïques 25/12/2025 25/02/2026 23/12/2025

CONSEIL MUNICIPAL DU 2 FEVRIER 2026
DECISIONS D'URBANISME DEPUIS LE DERNIER CONSEIL MUNICIPAL DU 15/12/2025
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DP 67137 25 V0127
23/12/2025
 favorable

Monsieur LEIPP Yannick
 
73 rue du Général de Gaulle
67640 FEGERSHEIM

73 rue du Général de Gaulle
67640 FEGERSHEIM

la pose de panneaux photovoltaïques sur la 
toiture

25/12/2025 25/02/2026 23/12/2025

DP 67137 25 V0128
30/12/2025
 défavorable

SCI EYES  représenté par Monsieur 
KIEHL Éric
34 rue Stéphanie
67100 STRASBOURG

19 rue de l' Industrie
67640 FEGERSHEIM

la transformation d'une zone de stockage en 
logement de fonction à l'étage et la création de 
3 ouvertures sur les façades Sud et Est au 
niveau de l'étage

01/01/2026 01/03/2026 30/12/2025

DP 67137 25 V0129
12/01/2026
 favorable

Monsieur DUFOUR Eric
 
3 rue Camille Claudel
67640 FEGERSHEIM

3 rue Camille Claudel
67640 FEGERSHEIM

un abri de jardin avec une pergola 15/01/2026 15/03/2026 15/01/2026

PC 67137 25 V0008
12/01/2026
 favorable

Monsieur KINTZ Claude
 
67 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

67 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

un carport 15/01/2026 15/03/2026 12/01/2026

PC 67137 24 V0001 T01
12/01/2026
 favorable

SNC LES POTIERS  représenté par 
Monsieur HAGENBACH Rémi
3 rue Pégase
67960 ENTZHEIM

12 rue du Moulin
67640 FEGERSHEIM

la rénovation complète avec aménagement de 
4 logements et de 3 locaux professionnels

15/01/2026 15/03/2026 12/01/2026

DP 67137 25 V0130
12/01/2026
 favorable

BOUYGUES TELECOM  représenté 
par Monsieur BARTHE Xavier
6 rue Eugénie Brazier
67400 ILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN

rue du Général de Gaulle
67640 FEGERSHEIM

l'installation d'un relais de téléphonie mobile et 
l'ajout de trois antennes 5G

15/01/2026 15/03/2026 15/01/2026

PC 67137 25 V0004
13/01/2026

 rejet dossier 
non complété

HABITATION MODERNE  
représenté par Madame JACOB 
Virginie
24 Route de l'Hôpital
67100 STRASBOURG

6 rue des Loups
67640 FEGERSHEIM

la construction de 14 logements sociaux 15/01/2026 15/03/2026 15/01/2026

DP 67137 26 V0004
15/01/2026
 favorable

Monsieur MUSIN Eldar
 
6 rue de l' Arc-en-ciel
67640 FEGERSHEIM

6 rue de l' Arc-En-Ciel
67640 FEGERSHEIM

le remplacement d'une clôture en bois par un 
modèle en acier forgé, ainsi que la réparation et 
la peinture du crépi du muret

15/01/2026 15/03/2026 15/01/2026

DP 67137 26 V0003

15/01/2026
 favorable 

avec 
prescriptions

Madame CONTRANT Sandra
 
7 Le Marais
50390 RAUVILLE-LA-PLACE

134a rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

l'installation de deux PAC 15/01/2026 15/03/2026 15/01/2026

DP 67137 26 V0001
15/01/2026
 favorable

Monsieur RIEFFEL Denis
 
63 rue du Général de Gaulle
67640 FEGERSHEIM

63 rue du Général de Gaulle
67640 FEGERSHEIM

la pose de panneaux solaires sur toiture - 15/01/2026 15/03/2026 15/01/2026

DP 67137 26 V0002
15/01/2026
 favorable

Monsieur TIGHLALINE Mounir
 
27 rue de Cressier
67640 FEGERSHEIM

27 rue de Cressier
67640 FEGERSHEIM

le réaménagement de l'espace extérieur, le 
déplacement du portail, la création d'une 
ouverture et le crépissage des façades de la 
maison

15/01/2026 15/03/2026 15/01/2026

PC 67137 25 V0021

16/01/2026
 retour 

dossier sans 
décision

Monsieur RUHLMANN Aurélien
 
16 rue de la Liberté
67640 FEGERSHEIM

16 rue de la Liberté
67640 FEGERSHEIM

la mise en place d'une lucarne au premier 
étage, l'isolation par l'extérieur et en sous-face 
de la toiture, l'aménagement d'une terrasse sur 
la toiture du garage et la démolition totale d'un 
abri de stockage - 

22/01/2026 22/03/2026 20/01/2026
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DP 67137 25 V0096
19/01/2026

 rejet dossier 
non complété

Monsieur REBSTOCK Stéphane
 
92 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

92 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

le remplacement et la modification d'une clôture 
existante

22/01/2026 22/03/2026 19/01/2026

DP 67137 26 V0008

22/01/2026
 favorable 

avec 
prescriptions

Monsieur RAMENAH Johann
 
13 rue de l' Etang
67640 LIPSHEIM

9 rue Paul Cézanne
67640 FEGERSHEIM

la transformation d'une partie de la cave en 
cabinet d'ostéopathie

29/01/2026 29/03/2026 23/01/2026

DP 67137 26 V0006
22/01/2026
 favorable

SCI EYES  représenté par Monsieur 
KIEHL Eric
34 rue Stéphanie
67100 STRASBOURG

19 rue de l' Industrie
67640 FEGERSHEIM

la création de 3 fenêtres sur les façades Sud et 
Est - 

29/01/2026 29/03/2026 23/01/2026



Date d'entrée
Entrée le

NOM ET ADRESSE
DU DEMANDEUR 

ADRESSE
DE L'IMMEUBLE

(Observations)

SECT. PARC.
SURFACE

EN
m2

Compétence
P (préfet)

E 
(Eurométropole)

Demande de 
préemption (P)

Renonciation (R)

Date de transmission au titulaire du droit 
de préemption

Nom et adresse du propriétaire Nom et adresse de l’acquéreur

28/11/2025

Maître MOURER Matthieu

1 rue de la Scierie
67150 ERSTEIN

19 rue de la Chappelle 23 487 328 P R 02/12/2025

M. COLLEDANI Patrick et M.
COLLEDANI Olivier

11 rue du Centre
67120 DUTTLENHEIM

Mme VOLSPERGER Charlotte et 
Mme ZUCHETTO Caroline

9 rue du Général Picquart
67000 STRASBOURG

05/12/2025

Maître LOTZ Stéphane

14 rue de Saverne
67350 VAL-DE-MODER

100 rue du Général de Gaulle 27 138 210 P R 08/12/2025

Mme SPEYSER Céline

100 rue du Général de Gaulle
67640 FEGERSHEIM

M. ANDLAUER Stephan et Mme
RUBINSTEIN Maja

102 rue du Général de Gaulle
67640 FEGERSHEIM

11/12/2025

Maître RECCHIA Stéphanie

15 rue du Wiesel
67118 GEISPOLSHEIM

7 rue des Hirondelles 23 278 675 P R 12/12/2025

M. HAUPTMANN Stéphane

7 rue des Hirondelles
67640 FEGERSHEIM

M. SCHILLINGER Simon et Mme
MARTINATI Sophie 

8 esplanade Solange Fernex
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

11/12/2025

Maître CAMISAN Samuel

37 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

37 rue de Lyon 7 258 852 P R 12/12/2025

SCI CALICE représentée par Me 
CAMISAN Samuel

37 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

GERO représentée par M. 
SCHMIEDER Robert

13 rue Lafayette
67100 STRASBOURG

15/12/2025

Maître Philippe CHERRIER

10 avenue de la Gare
67560 ROSHEIM

rue du Bourg 33 789 330 P R 16/12/2025

M. MUTSCHLER François

2 rue Henri Ebel
67640 FEGERSHEIM

Mme CARLOS Anita

13 rue de l'Arc-en-Ciel
67000 STRASBOURG

16/12/2025

Maître ANDRES Sophie

48 rue du Général Leclerc
67540 OSTWALD

72d rue du Général de Gaulle 32 292 2828 P R 23/12/2025

M. STIEGLER Guillaume

36 rue Louis Pasteur
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

Mme LORRETTE Mylène

72d rue du Général de Gaulle
67640 FEGERSHEIM

17/12/2025

Maître EHRHARDT Thomas

48 rue du Général Leclerc
67540 OSTWALD

2 rue des Hirondelles 23 267 650 P R 23/12/2025

M. TIPPEL Michel

2 rue des jardins
67690 HATTEN

M. et Mme VOLLMER Jérémy et
Laura

2 rue de la Libération
67640 FEGERSHEIM

22/12/2025

Maître CAMISAN Samuel

37 rue de Lyon
67640 FEGERSHEIM

30 rue de l'Industrie 19

576
687
688
689
690

2348 E R DIA ANNULEE

EKF PROMOTION représentée par 
M. KRUGER Stéphane

35 boulevard Tauler
67000 STRASBOURG

M. CLAUSS Guillaume

304 rue de la Croix
67150 HINDISHEIM

30/12/2025

Maître RINGEISEN Claude

1 rue du Notariat
67640 FEGERSHEIM

2 rue de Lyon 6
40
74

2605 P R 05/01/2026

M. BELOW Jacqui José

5 rue du Bosquet
67640 FEGERSHEIM

VIVIALYS HABITAT INTERMEDIAIRE 
représentée par M. Johnathan 
PRETOT

rue de Thann
Cité de l'Habitat
68460 LUTTERBACH

07/01/2026

Maître MEYER Stéphanie

15 rue du Wiesel
67118 GEISPOLSHEIM

23 rue de l'Amiral Exelmans 33 708 584 P R 08/01/2026

M. et Mme NEUMULLER Patrick

23 rue de l'Amiral Exelmans
67640 FEGERSHEIM

M. LACAZE Hugues et Mme
MORIZE Aude

6 rue de Séné
67118 GEISPOLSHEIM

07/01/2026

Maître MEYER Stéphanie

15 rue du Wiesel
67118 GEISPOLSHEIM

124a rue de Lyon 21 198 506 P R 08/01/2026

M. LEVY Elias

2 avenue du Capiscol
34500 BEZIERS

M. GALDAMES Victor et Mme
BURLAK Viktoriia

4 allée Santa-Maria
67540 OSTWALD

CONSEIL MUNICIPAL DU 2 FEVRIER 2026
DECLARATION D'INTENTION D'ALIENER DEPUIS LE DERNIER CONSEIL MUNICIPAL DU 15/12/2025
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15/01/2026

Maître RINGEISEN Claude

1 rue du Notariat
67203 
OBERSCHAEFFOLSHEIM

2 rue Salvador Dali 22
773
774

360 P R 20/01/2026

WASSELO représentée par M. SOTH 
Jean

36 route de Lyon
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

M. MEIER Mickael et Mme WALTZ 
Margot

82 rue des Jésuites
67100 STRASBOURG

2
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